
 

 

A propos d’Axway 
 

Axway (NYSE Euronext : AXW), le spécialiste des Business Interaction Networks, est un fournisseur de logiciels et de services. Le siège social d'Axway 
est en France et sa direction générale à Phoenix en  Arizona (USA). Créé en 2001, Axway compte aujourd’hui plus de 11 000 clients dans 100 pays, 

et possède des bureaux dans le monde entier.  Nos produits, solutions et services reconnus par l’industrie permettent les transactions stratégiques 
nécessaires pour accélérer les échanges au sein et entre les entreprises, tout en assurant la gestion, la sécurité et la gouvernance des interactions 

à travers les réseaux métier. Les offres de pointe d’Axway comprennent : des solutions d’intégration B2B (B2Bi), de gestion du transfert de fichiers 
(MFT – Managed File Transfer), de sécurisation d'emails, de surveillance des opérations métier, de gestion des processus et de validation d'identité, 

ainsi qu’une gamme de services professionnels, de Managed Services, de Cloud Computing, ou encore de SaaS (Software-as-a-service). Pour 
plus d’information, consultez notre site web : www.axway.fr. 
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Mise en œuvre d’un contrat de liquidité pour Axway 

 

 

 

Paris, le 13 juin 2011 – A compter du 14 juin 2011 et pour une période initiale courant à compter de la 

signature du contrat et s’achevant au 31 décembre 2011, puis renouvelable par tacite reconduction, Axway 

(NYSE Euronext : AXW) (ISIN : FR0011040500), a confié à Kepler Capital Markets (Paris) la mise en œuvre d’un 

contrat de liquidité conforme à la Charte de déontologie établie par l’Association française des marchés 

financiers (AMAFI) et approuvée par l’Autorité des Marchés financiers le 1er octobre 2008.  

 

Les moyens affectés pour la mise en œuvre du contrat de liquidité confié à Kepler Capital Markets sont donc 

les suivants :  

 

� 0 titres  

� 1 000 000 € en espèces  

 

Ce contrat de liquidité s'inscrit dans le cadre d'un programme de rachat d'actions autorisé par l'Assemblée 

Générale mixte d’Axway du 28 avril 2011. 

 

 

 

 


